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DEA - Procédure d'acte délégué

Normes techniques de réglementation concernant les accords de
compensation indirecte, obligation de compensation, registre public,
acces a une plate-forme de négociation, contreparties non financiéres,
et techniques d'atténuation des risques pour les contrats dérivés de gré
a gré non compensés par une contrepartie centrale

Complétant 2010/0250(COD)
Subject

2.50.03 Marchés financiers, bourse, OPCVM, investissements, valeurs
mobilieres

2.50.08 Services financiers, information financiére et controle des
comptes

2.50.10 Surveillance financiére
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